
Ordonnance relative au Personnel Subordonne au Greffier 

du Roi 

(Le 8 avril 1933) 

Attendu que les Etats par leur Acte du 20 avril 1921 
prirent sur eux le paiement du traitement des Commis 
employes par le Greffier du Roi, lesquels Commis quoique 
restant sous l'autorite du Greffier du Roi sont ainsi 
devenus membres du personnel salarie des Etats. 

La Cour, afin d'eclaircir la situation ainsi creee, apres 
s'etre conseillee avec le Conseil Administratif des Etats 
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ORDINANCES 

et oui:es les conclusions des Officiers du Roi, a ordonne 
et ordonne: -

l.-Les fonctions de nomination au personnel 
subordonne au Greffier du Roi et de renvoi de tout 
membre du dit personnel seront exerces par le Conseil 
Administratif des Etats, apres consultation avec le 
Greffier du Roi. 

2.-Les dispositions de cette Odonnance ne portent 
aucun prejudice ni atteinte aux surveillance et controle 
generaux excerces par Ia Cour Royale sur le Gre:ffe 
comme Departement de Ia Cour Royale, ni a tels droits 
et prerogatives que peuvent competer au Greffier du Roi 
en vertu de sa Commission Royale. 




